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Modèle de TDR pour la préparation des plans d’Action de réinstallation (PAR) 
Extrait de l’Annexe 1 de la NO de la NES n°5 Mécanismes de réinstallation involontaire 

 
« La présente Annexe décrit les éléments des plans relatifs aux déplacements physiques et/ou 
économiques décrits au paragraphe 21 de la NES n°5. Aux fins de la présente Annexe, ces plans seront 
désignés par « plans de réinstallation ». Les plans de réinstallation comprennent des mesures visant 
à faire face aux déplacements physiques et/ou économiques, selon la nature des effets escomptés d’un 
projet. Les projets peuvent utiliser une autre nomenclature, en fonction du champ d’application du plan 
de réinstallation — par exemple, lorsqu’un projet n’entraîne que des déplacements économiques, le plan 
de réinstallation peut être appelé «plan de subsistance», ou lorsque des restrictions d’accès à des aires 
protégées et des parcs officiels s’imposent, le plan peut prendre la forme d’un «cadre fonctionnel». 

 

------- 
1. Description du projet 

 
1.1 Description générale du Projet 
1.2 Identification de la zone d'intervention 

 

2. Identification des effets potentiels du projet 
 
2.1. Des composantes ou des activités du projet qui donnent lieu à un déplacement, en 
expliquant pourquoi les terres retenues doivent être acquises et exploitées pendant la durée 
de vie du projet; 
2.2. De la zone d’impact de ces composantes ou activités ; 
2.3. De l’envergure et l’ampleur des acquisitions de terres et des effets de telles  acquisitions 
sur des ouvrages et autres immobilisations ; 
2.4. Des restrictions imposées par le projet à l’utilisation des terres ou d’autres ressources 
naturelles, ainsi qu’à l’accès auxdites terres ou ressources ; 
2.5. Des variantes de conception du projet envisagées pour éviter ou minimiser les 
déplacements et des motifs pour lesquels celles-ci ont été rejetées, et ; 
2.6. Des mécanismes mis en place pour minimiser les déplacements, dans la mesure du 
possible, pendant la mise en œuvre du projet. 

 
3. Objectifs.  Principaux objectifs du programme de réinstallation 

 
4. Recensement et études socioéconomiques de référence 

 
Les conclusions des études socioéconomiques et du recensement doivent comprendre les 
points suivants : 

 
4.1. Identification et caractérisation des ménages déplacés, notamment en décrivant la 
structure des ménages et l’organisation de la production et du travail ; et recueillir des données 
de référence sur les moyens de subsistance (y compris, le cas échéant, les niveaux de 
production et les revenus générés par les activités économiques formelles et informelles) et 
les niveaux de vie (y compris l’état de santé) de la population déplacée ; 
4.2. Recueil d’informations sur les groupes ou les personnes vulnérables pour lesquelles  des 
dispositions spéciales seront probablement nécessaires ; 
4.3. Identification des infrastructures, les services ou les biens publics ou collectifs susceptibles 
d’être affectés ; 
4.3. Établissement d’une base pour la conception et la budgétisation du programme de 
réinstallation; 
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4.4. Établissement d’une base pour exclure les personnes non admissibles à l’indemnisation et 
à l’aide à la réinstallation en même temps qu’une date limite d’admissibilité est fixée; et 
4.5. Établissement des conditions de base à des fins de suivi et d’évaluation. 
4.6   Autres informations ou études qui pourraient être exigées décrivant les points suivants : 

4.6.1 les régimes fonciers et les systèmes de transfert de propriété, y compris un 
inventaire des ressources naturelles en propriété collective dont dépendent les 
populations pour leurs revenus et leur subsistance, les systèmes d’usufruit sans titre 
de propriété (y compris la pêche, le pâturage, ou l’exploitation de zones forestières) 
régis par des mécanismes d’allocation des terres reconnus au niveau local, et toutes 
les questions soulevées par les différents systèmes fonciers existants dans la zone du 
projet ; 
4.6.2. Les modes d’interaction sociale dans les communautés touchées, y compris les 
réseaux sociaux et les systèmes d’aide sociale, et la manière dont ceux-ci seront 
affectés par le projet ; 4.66.3. Les caractéristiques sociales et culturelles des 
communautés déplacées, y compris une description des institutions formelles et 
informelles (par exemple les organisations communautaires, les groupes rituels, les 
organisations non gouvernementales [ONG]) qui peuvent être prises en compte dans 
la stratégie de consultation et dans le cadre de la conception et la mise en œuvre des 
activités de réinstallation. 

 
5. Cadre juridique 

 
1.3 Présentation de l’étendue du cadre légal national en matière d’expropriation et 
d’imposition de restrictions à l’utilisation des terres et la nature des indemnisations connexes, 
y compris à la fois la méthodologie d’évaluation et les délais de paiement ; 
5.2. Analyse des procédures juridiques et administratives applicables, notamment une 
description des moyens de recours à la disposition des personnes déplacées pendant les 
procédures judiciaires et le délai normal pour de telles procédures ainsi que tout mécanisme 
de gestion des plaintes disponible et applicable dans le cadre du projet ; 
5.3. Analyse des lois et réglementations concernant les agences responsables de la mise   en 
œuvre des activités de réinstallation ; et 
5.4. Présentation des disparités, s’il y en a, entre les lois et pratiques locales en matière 
d’expropriation, d’imposition de restrictions à l’utilisation des terres et d’établissement de 
mesures de réinstallation et les dispositions de la NES n°5 ainsi que les dispositifs permettant 
de corriger ces disparités. 

 
6. Cadre institutionnel 

 
6.1. Identification des agences chargées des activités de réinstallation et des ONG/OSC 
susceptibles de jouer un rôle dans la mise en œuvre du projet ; y compris en apportant une 
aide aux personnes déplacées ; 
6.2. Évaluation des capacités institutionnelles de ces agences et ONG/OSC ; et 
6.3. Discussion de toutes les mesures proposées pour renforcer les capacités institutionnelles 
des agences et des ONG/OSC responsables de la mise en œuvre des activités de réinstallation 

 
7. Admissibilité 

7.1. Définition de l’admissibilité des personnes déplacées à l’indemnisation et aux autres aides 
à la réinstallation 
7.2. Présentation des dates butoirs pertinentes 

 
8. Évaluation des pertes et indemnisations 
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8.1. Présentation de la méthode à  utiliser  pour  évaluer  les  pertes  afin  de  déterminer leur 
coût de remplacement; et 
8.2. Description  des  types  et   niveaux   d’indemnisation   proposés   pour   les   terres, les 
ressources naturelles et d’autres actifs en vertu du droit local ainsi que les mesures 
supplémentaires jugées nécessaires pour atteindre le coût de remplacement dans chaque cas 

 
9. Participation communautaire 

9.1. Description de la stratégie de consultation et de participation des personnes déplacées 
dans le cadre de la conception et la mise en œuvre des activités de réinstallation ; 
9.2. Résumé des points de vue exprimés et de la façon dont ces points de vue ont été pris en 
compte dans la préparation du plan de réinstallation ; 
9.3. Examen des options de réinstallation proposées et des choix opérés par les personnes 
déplacées parmi les options qui leur ont été soumises ; et 
9.4. Présentation des dispositifs institutionnalisés à partir desquels les personnes déplacées 
peuvent transmettre leurs préoccupations aux responsables du projet tout au long des phases 
de planification et de mise en œuvre, et les mesures pour faire en sorte que des groupes 
vulnérables tels que les peuples autochtones, les minorités ethniques, les paysans sans terre 
et les femmes soient correctement représentés. 
 

10. Calendrier de mise en œuvre du PAR 
10.1. Présentation du calendrier de mise en œuvre comprenant les dates de déplacement 
envisagées, et une estimation des dates de démarrage et d’achèvement de toutes les activités 
prévues sur le plan de réinstallation. Ce calendrier devrait indiquer comment les activités de 
réinstallation sont liées à la mise en œuvre de l’ensemble du projet. 

 
11. Coûts et budget. 

11.1. Présentation des tableaux sur les estimations de coûts par rubrique pour toutes les 
activités de réinstallation, y compris les ajustements pour tenir compte de l’inflation, de 
l’accroissement de la population et d’autres imprévus ; 
11.2. Présentation du calendrier des dépenses ; 
11.3. Présentation des sources de financement ; et 
11.4. Établissement des dispositions prises pour que les fonds soient disponibles en temps 
utile et pour le financement de la réinstallation, s’il y a lieu, dans les zones ne relevant pas de 
la juridiction des organismes d’exécution. 

 
12. Mécanisme de gestion des plaintes. 

12.1. Sur la base des principes présentés dans le présent Cadre de Politique de Réinstallation, 
description de mécanismes simples et abordables pour l'arbitrage et le règlement par des 
tierces parties des litiges et conflits relatifs à la réinstallation. Ces mécanismes de gestion des 
plaintes devraient tenir compte de la disponibilité de voies de recours judiciaires et de 
dispositifs communautaires et traditionnels de règlement des différends. 

 
13. Suivi et évaluation. 

13.1. Analyse des dispositifs pour le suivi des déplacements et des activités de réinstallation 
par l’organisme d’exécution, complétés par des contrôles indépendants jugés opportuns par la 
Banque, pour garantir une information complète et objective ; 
13.2. Présentation des indicateurs de suivi de la performance pour mesurer les apports, les 
prestations et les résultats associés aux activités de réinstallation ; 
13.3. Analyse de la participation des personnes déplacées au processus de suivi ; l’évaluation 
des résultats dans un délai raisonnable après la fin de toutes les activités de réinstallation; en 
utilisant les résultats du suivi des activités de réinstallation pour orienter la mise en œuvre 
ultérieure du projet. 
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14. Dispositions pour une gestion adaptative. 
14.1. Le plan devrait inclure des dispositions pour adapter la mise en œuvre des activités de 
réinstallation à l’évolution imprévue des conditions du projet, ou à des difficultés inattendues 
pour obtenir des résultats satisfaisants en matière de réinstallation 

 
Dispositions supplémentaires à intégrer dans les plans lorsque la réinstallation 
implique un déplacement physique 
Lorsque les circonstances du projet exigent le déplacement physique des habitants (ou des 
entreprises) des zones concernées, les plans de réinstallation doivent comporter des éléments 
d’information et de planification supplémentaires. Les éléments supplémentaires à prendre en 
compte sont : 

 
15. Aide transitoire. 

15.1. L’aide transitoire. Le plan décrit l’aide à fournir pour la réinstallation des familles et de 
leurs biens (ou de l’équipement et des stocks de l’entreprise). Il décrit également toute aide 
supplémentaire à fournir aux ménages qui choisissent d’être indemnisés en espèces et de 
chercher eux-mêmes leur logement de remplacement, y compris en construisant une nouvelle 
maison. Lorsque les sites prévus pour la réinstallation (pour les habitations ou les entreprises) 
ne peuvent pas encore être occupés au moment du déplacement physique, le plan établit une 
indemnité transitoire suffisante pour couvrir les dépenses temporaires de location et autres 
coûts associés jusqu’à ce que ces sites soient prêts. 

 
16. Choix et préparation du site, et réinstallation. 

16.1. Lorsque les sites prévus pour la réinstallation doivent être préparés, le plan de 
réinstallation décrit les autres sites de réinstallation envisagés et justifie le choix des sites 
retenus, y compris par les éléments suivants : 

16.1.1. Les dispositifs institutionnels et techniques mis en place pour identifier et 
préparer les sites de réinstallation, en milieu rural ou urbain, dont la combinaison du 
potentiel productif, des avantages en termes d’emplacement et des autres 
caractéristiques est meilleure ou au moins comparable aux avantages des anciens sites; 
assortis d’une estimation du temps nécessaire pour acquérir et céder les terres et les 
ressources connexes ; 
16.1.2. L’identification et l’examen de possibilités d’amélioration des conditions de vie 
au niveau local en réalisant des investissements supplémentaires (ou en établissant des 
mécanismes de partage des avantages tirés du projet) dans les infrastructures, les 
équipements ou les services ; 
16.1.3. Toutes les mesures nécessaires pour empêcher la spéculation foncière ou 
l’afflux de personnes inadmissibles sur les sites retenus ; 
16.1.4. Les procédures de réinstallation physique dans le cadre du projet, y compris les 
délais de préparation et de cessions des sites; et 
16.1.5. Les modalités légales de régularisation de la propriété et de transfert de titres 
aux personnes réinstallées, y compris la sécurité de jouissance pour les personnes qui 
n’avaient pas les pleins droits sur les terres ou les structures concernées. 

 
17. Logement, infrastructures et services sociaux. 

17.1. Les plans visant à fournir (ou à financer la fourniture à la communauté locale) de 
logements, d’infrastructures (par exemple l’adduction d’eau, des routes de desserte, etc.) et 
des services sociaux (comme des écoles, des centres de santé, etc.); les plans pour maintenir 
ou fournir un niveau comparable de services aux populations hôtes; tout aménagement des 
sites, tout ouvrage de génie civil ainsi que les plans architecturaux de ces installations. 
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18. Protection et gestion de l’environnement. 
18.1.  Une  description  des  limites  des  sites  de  réinstallation  prévus;  et   une   évaluation 
de l’impact environnemental de la réinstallation proposée et des mesures visant à atténuer et 
à gérer cet impact (coordonnée autant que possible avec l’évaluation environnementale de 
l’investissement principal occasionnant la réinstallation). 

 
19. Consultation sur les modalités de la réinstallation. 

19.1. Le plan décrit les méthodes de consultation des déplacés physiques sur leurs préférences 
parmi les options de réinstallation qui leur sont proposées, y compris, le cas échéant, les choix 
se rapportant aux formes d’indemnisation et d’aide transitoire, à la réinstallation de familles 
isolées ou de communautés préexistantes ou de groupes apparentés, au maintien des modes 
d’organisation des groupes, et au déplacement des biens culturels ou à la conservation de 
l’accès à ceux-ci (à l’exemple des lieux de culte, des centres de pèlerinage et des cimetières) 

 
20. Intégration dans les communautés d’accueil. 

Les mesures visant à atténuer l’impact des sites de réinstallation prévus sur les communautés 
d’accueil, y compris : 
20.1. Les consultations avec les communautés d’accueil et les autorités locales ; 
20.2. Les dispositions relatives au versement rapide de tout paiement dû aux hôtes pour les 
terres ou d’autres biens cédés au profit des sites de réinstallation prévus; 

 
20.3. Les dispositions permettant d’identifier et de régler les conflits qui peuvent surgir entre 
les personnes réinstallées et les communautés d’accueil; 
20.4. Toutes mesures nécessaires pour renforcer les services (par exemple, éducation, eau, 
santé et services de production) dans les communautés d’accueil afin de répondre à la 
demande accrue de ces services ou de les porter à un niveau au moins comparable aux services 
disponibles dans les sites de réinstallation prévus. 

 
Dispositions supplémentaires à intégrer dans les plans lorsque la réinstallation 
implique un déplacement économique 

 
Lorsque l’acquisition de terres ou les restrictions à l’utilisation et/ou l’accès à des terres ou à 
des ressources naturelles peuvent entraîner de nombreux déplacements économiques, les 
dispositions permettant de fournir aux personnes déplacées suffisamment d’occasions 
d’améliorer ou au moins de rétablir leurs moyens de subsistance sont également intégrées 
dans le plan de réinstallation, ou dans un plan distinct d’amélioration des moyens de 
subsistance. Ces dispositions sont, entre autres : 

 
21. Remplacement direct des terres. 

21.1. Le remplacement direct des terres. Pour les personnes qui vivent de l’agriculture, le plan 
de réinstallation offre l’option de recevoir des terres de remplacement d’une valeur productive 
équivalente, ou démontre que des terres suffisantes d’une valeur équivalente ne sont pas 
disponibles. Lorsque des terres de remplacement sont disponibles, le plan décrit les modalités 
et les délais d’attribution de ces terres aux personnes déplacées. 
21.2. Perte d’accès à des terres ou des ressources. Pour les personnes dont les moyens de 
subsistance sont affectés par la perte de terres, d’utilisation de ressources ou d’accès à des 
terres ou des ressources, y compris les ressources en propriété collective, le plan de 
réinstallation décrit les moyens d’obtenir des ressources de substitution ou de remplacement, 
ou prévoit autrement un appui à d’autres moyens de subsistance. 
21.3. Appui à d’autres moyens de subsistance. Pour toutes les autres catégories de déplacés 
économiques, le plan de réinstallation décrit des moyens possibles d’obtenir un emploi ou de 
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créer une entreprise, y compris par la fourniture d’une aide supplémentaire adaptée, 
notamment une formation professionnelle, un crédit, des licences ou des permis, ou encore 
du matériel spécialisé. Au besoin, le plan de subsistance prévoit une aide spéciale aux femmes, 
aux minorités ou aux groupes vulnérables qui peuvent avoir plus de mal que les autres à 
exploiter d’autres moyens de subsistance. 
21.4. Analyse des opportunités de développement économique. Le plan de réinstallation 
identifie et évalue toutes les possibilités de promotion de moyens de subsistance améliorés à 
la suite du processus de réinstallation. Il peut s’agir, par exemple, d’accords préférentiels en 
matière d’emploi dans le cadre du projet, du soutien au développement de produits ou de 
marchés spécialisés, de l’établissement de zones commerciales et d’accords commerciaux 
préférentiels, ou d’autres mesures. Le cas échéant, le plan devrait également déterminer la 
possibilité d’allouer des ressources financières aux communautés, ou directement aux 
personnes déplacées, par l’établissement de mécanismes de partage des avantages tirés du 
projet. 
21.5. Aide transitoire. Le plan de réinstallation prévoit une aide transitoire à ceux dont les 
moyens de subsistance seront perturbés. Il peut s’agir de paiements pour compenser la perte 
de cultures et de ressources naturelles, le manque à gagner subi par les entreprises ou les 
employés lésés par la délocalisation des entreprises. Le plan prévoit le maintien de cette aide 
transitoire pendant toute la période de transition. 
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FICHE D’ANALYSE DES PROJETS EN CAS DE REINSTALLATION 
 

Le présent formulaire de sélection a été conçu pour aider dans la sélection initiale des sites 
devant abriter les aménagements du PDEC. 

 
IDENTIFICATION DU SITE 

N° d’ordre :  Date de remplissage  

Région de :  Département de :  

Commune de :  Quartier/village/ :  

Responsable du projet/maitre  Nom, fonction, et  
d’ouvrage informations sur la personne 

 chargée de remplir le 
 présent formulaire 

 
 

Brève description de l’activité ou sous projet projeté 
…………………………………………………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 
CARACTERISATION SOCIALE DU SITE 

    
Dimensions :   m2 x  m2 Superficie :   (m2) 

Propriétaire(s) du (des)    
terrain(s) :  

 
Prénom & Nom (si 

 

personne physique ) Nom et raison sociale 
 (si personne morale ) 
Nature de mise en valeur 
(si terre exploitée) 

 Si terre non exploitée 
(caractéristiques à 
préciser) 

 

Nature, nombre et 
caractéristiques des 
équipements se trouvant 
sur le terrain 
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CARACTERISATION SOCIALE DU SITE 
Nombre total des PAP 
potentielles : 

 Nombre de ménage 
dont la subsistance 
est liée à la terre : 

 

Nombre d’employés salariés  Total revenue net 
annuel tiré de la terre 

 

 
 
 

TRAVAIL SOCIAL NECESSAIRE 
 

Pas de travail social 
[préciser s’il s’agit d’une cession ou d’une 

dotation et annexer la documentation] 
Plan de réinstallation  
Plan de subsistance  

  
 
 

Annexe : Liste des personnes ayant participées à l’administration de la fiche. 
 

Prénoms Nom Fonction/structure Contact 
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ANNEXE 3 : FORMULAIRE DE 
SÉLECTION ENVIRONNEMENTALE ET 

SOCIALE  
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Le présent formulaire de sélection a été conçu pour aider dans la sélection initiale des projets devant être 
exécutés sur le terrain. 

 
N° d’ordre :  Date de remplissage  

 
 

IDENTIFICATION DU SITE 
 

Site (Quartier ou Village) 
  

Commune : 
 

 
Région 

  
Département 

 

 
Coordonnées Géographiques 

 
X : 

 
Y : 

Responsable du projet/maitre 
d’ouvrage  

Nom, fonction, et informations sur la 
personne chargée de remplir le présent 
formulaire 

 

 

A. Brève description du projet 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………… 

 
B. Identification des impacts environnementaux et sociaux 

 
 

Éléments de la liste de vérification Réponses Composantes. Observations 
  

OUI 

 

NON 

Air 

Sol 

Eau 

Flore 

Faune 

H
um

ain 
* 

 

1. Le choix du site proposé est établi sur des bases légales et sociales claires et partagées 
Le site fait-il partie d’un zonage du territoire de la commune à 
travers un POAS ou autres documents de planifications existants 
(ZAPA, ZAPE, zone de biodiversité…) ? 

         

Le site appartient-il à une Zone Agro-pastorale à Priorité Agricole 
(ZAPA) ? 

         
• Les cours d’eau et les points d’abreuvement sont-ils bien 

identifiés ? 
         

• Les puits, mares et forages pastoraux sont-ils bien identifiés ?          
• Le projet peut-il entraîner des utilisations incompatibles avec le 

milieu ? 
         

Le site appartient-il à une zone Agro-pastorale à priorité élevage 
(ZAPE) ? 

         
• Les pistes de productions sont-elles bien délimitées ?          
• Les voies d’évacuation des rejets hydro-agricoles sont-elles bien 

sécurisées ? 
         

• Le projet peut-il entraîner des utilisations incompatibles avec le 
milieu ? 

         
Le site se situe-t-elle dans une zone de biodiversité ?          
• Les aires classées et les habitats naturels sont-elles bien 

délimitées ? 
         

• Les zones amodiées et les zones d’intérêt cynégétique sont-elles 
bien délimitées ? 

         
Le choix a-t-il été effectué par une planification publique (Etat, 
collectivité locale, projet, etc.) 
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Le choix du site a-t-il été effectué à partir d’une demande associative 
ou privée ? 

         
• Le site a-t-il 

compétentes ? 
été validé techniquement par les autorités          

• Est-il l’objet d’un consensus bénéficiaires/non bénéficiaires ?          
• , la validation ou consensus prennent-ils en compte les aspects 

genre/couches vulnérables ? 
         

• Le contexte du projet est-il considéré comme conflictuel ?          
• Le projet peut-il contribuer à détériorer encore plus ce contexte ?          
• Le projet peut-il contribuer à apaiser au moins en partie ce 

contexte ? 
         

• La résolution du conflit est-elle un préalable à la mise en œuvre 
du projet ?          

• Le contexte de sécurité publique est-il clairement analysé ?          
• L’amélioration de la situation sécuritaire est-elle un préalable au 

projet ? 
         

• Le  projet  pourrait-il  accroître  l’insécurité  sur  sa      zone 
d’implantation ou d’influence ?          

• Des mesures ont-elles été prises pour limiter les risques ou 
améliorer la sécurité ? 

         
La présence d’autres projets similaires a-t-elle été correctement 
identifiée ? 

         
• Un projet similaire a-t-il été abandonné, non-pérennisé ou a-t-il 

échoué dans la région ? 
         

• Les causes d’abandon ou d’échec sont-elles connues ?          
• Ces mêmes causes ont-elles été levées pour le nouveau projet ?          
• Un projet similaire a-t-il provoqué des conflits ou de l’insécurité 

dans la région ?          
• Les causes des conflits ou de l’insécurité sont-elles connues ?          
• Ces mêmes causes ont-elles été levées pour le nouveau projet ?          
• Le nouveau projet entre-t-il en concurrence avec ceux existants 

?          
Au vu de ce qui précède, le projet est-il susceptible de créer/attiser 
des conflits dans sa zone d’influence ? 

         
Au vu de ce qui précède, le projet est-il susceptible de renforcer les 
cohésions dans sa zone d’influence ? 

         

2. Préoccupations environnementale et sociale 
2.1 Ressources naturelles de la zone 
• Le projet nécessite-il un important prélèvement de ressources 

naturelles locales pour sa mise en œuvre ? 
         

• Le chantier nécessitera-t-il un défrichement important ?          
• Des groupes spécifiques (genre, couche vulnérable, social…) 

sont-ils affectés par ce défrichement ?          
• Des mesures de compensation sont-elles prévues ?          
2.2 Diversité biologique 
• Le projet risque-t-il de causer des effets négatifs sur les espèces 

rares, vulnérables et/ou importants du point de vue économique, 
écologique, culturel ? 

         

• Y a-t-il des zones de sensibilité environnementale qui pourraient 
être affectées négativement par le projet (forêts, zones humides, 
lacs, rivières, zones inondables) ? 

         

2.3 Zones protégées 
• La zone du projet (ou de ses composantes) comprend-t-elle des 

aires protégées ? 
         

• Si le projet est en dehors, mais à faible distance des zones 
protégées, pourrait-il affecter négativement l’écologie de la zone 
d’influence du projet (ex : vols d’oiseaux, migrations, etc.) ? 

         

2.4 Géologie et sols 
• Y a-t-il des zones instables d’un point de vue géologique ou des 

sols (érosion, glissement de terrain, effondrement) ? 
         

• Y a-t-il des risques de salinisation ?          
• Y a-t-il des ressources minières ou carrières dont l’exploitation 

serait affectée par le projet ?          
2.5 Paysage /  Esthétique 
• Le projet aurait-il un effet adverse sur la valeur esthétique du 

paysage ? 
         

2.6 Sites historiques, archéologiques, culturels ou religieux 
• Le projet pourrait-il changer des sites historiques, 

archéologiques, culturel ou nécessiter des excavations ? 
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• L’identification a-t-il tenu compte des sites traditionnels, 
coutumiers ou religieux ? 

         
• Le maître d’œuvre chargé de la construction ou le comité de suivi 

sont-ils informés des règlementations en cas de découverte 
archéologique durant les travaux ? 

         

2.7 Pertes d’actifs et autres 
• Est-ce que le projet déclenchera la perte temporaire ou 

permanente d’habitat, de culture, de terres agricoles, de 
pâturage (ou de cultures fourragères), d’arbres fruitiers et 
d’infrastructures domestiques ? 

         

2.8 Pollution     
• Le projet pourrait-il occasionner un niveau élevé de bruit 

(pendant construction et/ou exploitation) ? 
         

• Le site d’implantation est-il suffisamment éloigné des   lieux 
d’habitations ?          

• Le projet risque-t-il de générer des déchets solides et liquides 
(pendant construction et/ou exploitation) ? 

         
• L’élimination des déchets est-elle prévue vers des sites pertinents 

?          
• L’infrastructure dispose-t-elle d’un plan formalisé pour leur 

gestion (collecte, tri, élimination) ?          
• Y-a-t-il des équipements, infrastructures, personnels pour cette 

gestion desdits déchets ? 
         

• Le projet peut-il affecter la qualité des eaux de surface, 
souterraine, sources d’eau potable ? 

         
• Le projet risque-t-il d’affecter l’atmosphère (poussière, gaz 

divers, odeur) ? 
         

2.9 Mode de vie 
• Le projet amène-t-il des changements de mode de vie ou de 

comportement ? 
         

• Existe-t-il des groupes spécifiques qui seront plus touchés par 
ces changements de mode vie ou de comportements (par genre, 
âge et catégorie socio professionnelle ou culturelle) ? 

         

• Ces changements concernent ils des usages, pratiques et 
traditions culturels locaux ? 

         
• Les bénéficiaires directs ou indirects doivent ils changer de 

comportement et sont-ils d’accord ? 
         

• Le projet peut-il entraîner des altérations du mode de vie des 
populations concernées ? 

         
Le projet peut-il entraîner une accentuation des inégalités sociales ?          
• Les modalités d’usage (distance, horaires, etc.) excluront-ils des 

acteurs potentiels ? 
         

• Est-il possible que certains acteurs s’approprient l’ouvrage et/ou 
son usage à leur profit ? 

         
• Le projet peut-il entraîner des utilisations incompatibles ou 

conflits sociaux entre les différents usagers ? 
         

2.10 Santé /  Protection des travailleurs et population 
• Le projet peut-il induire des risques d’accidents pour les 

travailleurs et les populations ? 
         

• Existe-t-il des catégories (socio-professionnelle, genre, âge,) qui 
seront plus touchées ? 

         
• Durant les travaux le site est-il bien protégé, équipé, et signalé 

contre les accidents ? 
         

• Le projet peut-il causer des risques pour la santé des travailleurs 
et de la population ? 

         
• Le personnel et la population vont-ils être sensibilisés aux MST / 

VIH / SIDA ? 
         

• Le projet peut-il entrainer une augmentation des vecteurs de 
maladie ? 

         
• Le projet peut-il causer des risques pour la santé animale ?          
2.11 Revenus locaux 
• Le projet permet-il la création d’emploi ?          
• Le recrutement privilégie-t-il la non-discrimination par genre à 

critères professionnels égaux ? 
         

• Le projet induit-il 
fournitures, etc.) ? 

des achats (matériaux, équipements,          
➢ Le projet favorise-t-il les achats locaux à critères égaux ?          

• Le projet permet-t-il de générer des revenus d’usage (taxes, 
redevances, paiements, etc.) ? 
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(*) Humain : Santé et Sécurité, Genre, Emploi et Revenus 
(***) SPC : sensibilité et prévention des conflits ; SES : sauvegardes environnementales et sociales ; NPN : Ne pas Nuire ? 

 
 
 

Annexe : Liste des personnes ayant participées à l’administration de la fiche. 
 

Prénoms Nom Fonction/structure Contact 

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

• Le projet favorise-t-il l’augmentation des productions agricoles 
ou autres ? 

         
• Le projet peut-il être utilisé pour des intérêts économiques 

divergents et créer des conflits ? 
         

• Les ressources externes (équipements, transferts financiers, 
consommables, etc.) amenées directement pendant la phase de 
mise en œuvre du projet sont-elles susceptibles de modifier les 
rapports sociaux ? 

         

2.12 Préoccupations spécifiques liées au genre et couches vulnérables 
• Le projet favorise-t-il une prise en compte de la différenciation 

liée au genre à travers l’accès à l’information sur le projet, les 
recrutements ou les impacts ? 

         

• Le projet peut-il avoir des effets négatifs sur certains 
bénéficiaires notamment à travers l’aspect genre (activité 
existante, concurrence, sécurité, ressources,) ? 

         

3. L’analyse SPC/SES sera menée avec les compétences suffisantes pour toutes les étapes et zones du projet. 
3.1.  Le personnel en charge du projet va-t-il être formé sur les 

approches en SPC / SES / NPN (***) ? 
         

3.2 Le projet prend il en compte les approches de 
communication participative ? 

         
4.   Conclusion de l’analyse de terrain par l’agent en charge : 

• Le projet doit être abandonné à cette étape du cycle de projet    
• L’analyse doit se poursuivre pour répondre à certaines questions 

avant de passer à l’étape suivante (Etude) 
   

• Le cycle du projet peut se poursuivre sur la base des réponses 
et références recueillies 

   
• Le projet est à même de renforcer la cohésion sociale et la 

stabilité 
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ANNEXE 4 : PLAN TYPE D’UN PLAN 
D’ACTION DE RÉINSTALLATION OU 
D’UN PLAN DE DE RESTAURATION 

DES MOYENS DE SUBSISTANCE  
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Plan-type du Plan de Réinstallation 
 

• Introduction 
• Description du projet et présentation de la zone d’intervention 
• Impacts potentiels 
• Objectifs du plan de réinstallation 
• Recensement 
• Études socioéconomiques 
• Cadre juridique, y compris les mécanismes de règlement des différents et d’appel 
• Cadre institutionnel 
• Admissibilité (Éligibilité et date butoir) 
• Évaluation et indemnisation des pertes 
• Aide transitoire 
• Identification et préparation du site de réinstallation 
• Logement, infrastructures et services sociaux 
• Intégration avec les communautés d’accueil 
• Participation communautaire et consultation sur les modalités de la réinstallation 
• Mécanisme de gestion des plaintes 
• Responsabilité organisationnelle 
• Calendrier d’exécution 
• Coût et budget 
• Suivi et évaluation 

 
Plan-type du Plan de subsistance 
Le Plan de subsistance devra prévoir les éléments suivants : 

• Introduction 
• Description du projet et présentation de la zone d’intervention 
• Impacts potentiels 
• Objectifs du plan de réinstallation 
• Recensement 
• Études socioéconomiques 
• Cadre juridique, y compris les mécanismes de règlement des différents et d’appel 
• Cadre institutionnel 
• Admissibilité (Éligibilité et date butoir) 
• Évaluation des pertes 
• Plan de réinstallation décrivant les moyens de remplacement / substitution des terres 

et/ou des ressources affectées 
• Aide transitoire 
• Participation communautaire et consultation sur les modalités de restauration des 

moyens de subsistance 
• Mécanisme de gestion des plaintes 
• Responsabilité organisationnelle 
• Calendrier d’exécution 
• Coût et budget 
• Suivi et évaluation 
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ANNEXE 5 : MODÈLE D’ACCORD DES 
NÉGOCIATIONS D’INDEMNISATION   
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REPUBLIQUE DU SENEGAL 
--------------------- 

Ministère des Collectivités Territoriales du Développement et de l’Aménagement du 
Territoire 

---------------------  
Projet de Développement Economique de la Casamance (PDEC) 

--------------------- 
Entente individuelle 
--------------------- 

 
 
En vue de la mise en œuvre du Plan d’Actions de Réinstallation (PAR) pour [réf. 
Sous projet] dans le cadre du PDEC, 

 
Entre 

 
Nom et prénoms : 
Date et lieu de naissance : 
CIN n° /Passeport  : 
Adresse : 

 
 
Et 

 
 
 
 
 
 
d’une part, 

L’Unité de Coordination du PDEC, Représenté par ………,[spécifier l’adresse et le 
contact téléphonique]; 

d’autre part, 
 
 
Conviennent et s’accordent sur ce qui suit: 

 
Article premier : M / Mme / Mlle ………………………………………………………………., titulaire  de 
………… ou exerçant une activité ou possédant un bien [spécifier la nature du bien ou de 
l’activité affectée] ……………………. 
et située sur l’emprise [spécifier le sous projet ou l’activité ayant justifié l’acquisition de terre] 
est considéré(e) comme Personne Affectée par le Projet (PAP) au sens de la NES n°5 de la 
Banque mondiale en matière Acquisition de terres, restrictions à l’utilisation de terres et 
réinstallation involontaire que le GdS s’est engagé à appliquer dans le cadre l’exécution du 
PDEC. 

 
Article 2 : A ce titre, M / Mme / Mlle ……………………………………………………………… consent, 
sans contrainte ni influence d’aucune sorte, à libérer l’emprise occupée en contrepartie d’une 
compensation intégrale et effective. 

 
Article 3 : Après avoir dument été informé des différentes options qui lui sont ouvertes, M / 
Mme / Mlle …………………………………………………….consens librement et réitère son choix de 
recevoir une [spécifier la nature de la compensation] 
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Article 4 : Si la PAP choisit une compensation en nature pour une terre de remplacement et 
qu’au bout de trois (03) mois aucune terre n’est disponible, le PDEC s’engage à discuter avec 
elle des modalités d’un paiement en espèces d’un montant de …………………….. FCFA équivalent 
à la perte de la terre. 

 
Afin de faciliter sa réinstallation, la PAP bénéficiera également d’un appui au rétablissement de 
ses moyens de substance, sous forme de [spécifier la nature de l’appui], conformément aux 
principes régissant la NES n°5 de la Banque mondiale. 

 
Article 5 : Si M / Mme / Mlle ……………………………………………………………… est considérée 
comme personne éligible aux mesures d’appui portant sur la vulnérabilité, le PDEC lui 
apportera une assistance dont la nature et les modalités seront arrêtées de commun accord. 

 
Article 6 : Si M / Mme / Mlle ……………………………………………………………… s’engage à libérer 
l’emprise du projet au plus tard dans les 5 jours qui suivent la réception de la compensation. 

 
Article 7 : Après réception de cette compensation, la PAP se désiste, expressément et 
irrévocablement, de toute instance ou action contre l’Etat du Sénégal et tout autre 
collaborateur ou mandataire du PDEC, intervenant dans la mise en œuvre du projet. 

 

 
 
L’intéressé 
(Signature précédée de « lu et 
approuvé ») 

Fait à  , le en deux (02) exemplaires originaux 
 

Pour le PDEC 

 
 
 
 
 
 
 

Visa de l’autorité administrative compétente 
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ANNEXE 6 : QUESTIONNAIRE DE 
RECENSEMENT ET D’ENQUÊTE 

SOCIOÉCONOMIQUE   
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1- ENQUÊTE MÉNAGE 

Date : 
N° de recensement : 
Région : 
Département : 
Commune : 
Quartier / Village : 
Nom et Prénom du Chef de ménage : 

 
Tableau à remplir en fonction des indications du chef de ménage. 

Relation Nom et Prénom Sexe Age Numéro de Dispose du Vu sur 
avec (selon   la pièce bien place 

Chef de orthographe   d’identité depuis  
ménage sur la pièce   )   

 d’identité)      
       
       

 

SECTION 1 – CHEF DE MÉNAGE 
Nom du chef de ménage : 
(Nom, prénom, selon pièce d’identité – Selon orthographe et en commençant par le nom suivi 
du prénom) 
Numéro photo: 
Date de naissance: 
Sexe: M / F : 
Pièce d'identité: 
Situation matrimoniale : (entourer bonne réponse) 

o marié (nombre d'épouses) si homme 
o célibataire 
o divorcé(e) 
o veuf(ve) 

Région ou pays de naissance: 
Lieu  de naissance: 
Niveau d'alphabétisation: (entourer bonne réponse) 
1. Analphabète 
2. Langue (s) : a)....b) 
2. Sait lire et écrire 

 
Niveau d'étude: (entourer bonne réponse) 

 
Aucun Primaire 

Non 
achevé 

Primaire 
achevé 

Secondaire 
Non 

achevé 

Secondaire 
achevé 

Supérieur 
Non 

achevé 

Supérieur 
achevé 
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SECTION 2 – ACTIVITE ECONOMIQUE DU MÉNAGE 
Activités économiques des Membres du Ménage 

 
(Indiquer dans chaque case le type d'activité exercée 

 
 Relation au 

Chef de 
Ménage 

Nom et 
Prénom 

Activité 
principale 

Seconde 
activité 

Troisième 
activité 

1      
2      
3      

 

SECTION 3 – REVENUS DU MENAGE 
Revenus monétaires 
Résumer pour chacun des membres du ménage les revenus monétaires générés avant l’arrivée 
dans le camp ou pour ceux qui sont en dehors des camps de 2013, pour l'ensemble de l'année. 
Indiquer dans chaque case les revenus monétaires générés par an pour chacune des activités 
de chacun des membres du ménage. 

 
Fournir les calculs annexes sur un feuillet séparé à agrafer au questionnaire, si nécessaire 

 
 Relation au 

Chef de 
Ménage 

Nom et 
Prénom 

Activité 
principale 

Seconde 
activité 

Troisième 
activité 

1      
2      
3      

 

Qualifier les revenus monétaires de l'année de réalisation de l’enquête par rapport aux revenus 
d’une année moyenne* 
Meilleurs / moyens / pires (entourer la bonne réponse) 

 
*Il faut préciser que les personnes qui sont dans les camps ont perdu a priori leurs revenus 
antérieurs 

 
Revenus non monétaires 
Résumer pour chacun des membres du ménage les revenus non monétaires (produits agricoles 
autoconsommés, résultat d'échange ou troc, etc...) générés avant l’arrivée dans le camp ou 
en 2013. 
Indiquer dans chaque case les revenus monétaires générés par an pour chacune des activités 
de chacun des membres du ménage 

 
 Relation au 

Chef de 
Ménage 

Nom et 
Prénom 

Activité 
principale 

Seconde 
activité 

Troisième 
activité 

1      
2      
3      
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Qualifier les revenus non monétaires après l’arrivée dans les camps par rapport à une année 
moyenne meilleurs / moyens / pires (entourer la bonne réponse) 

 
Fournir au verso de la présente page la valorisation monétaire des revenus non monétaires, à 
faire avec la personne soumise à enquête. 

 
Dépenses du ménage 
Fournir la liste des principales dépenses du ménage avant l’arrivée dans le camp par an, sur 
la base de la classification suivante : 

 
o Santé et soins: 
o Logement (réparations, autres): 
o Scolarité des enfants: 
o Frais de logement: 
o Fournitures scolaires: 
o Eau potable: 
o Transport 
o Intrants agricoles: 
o Médicaments pour les animaux: 
o Autres 

SECTION 4 –BIENS DU MENAGE 
Terre 
Identifier toutes les parcelles détenues par le ménage avec le chef de ménage sur la base du 
tableau ci 
-dessous puis visiter les parcelles et remplir une FICHE PARCELLE pour chaque parcelle qui 
risquerait d’être perdue 

 
 Localisation Potentiellement 

affecté (Oui ou 
Non) 

Surface 
affectée 
en m² 

Perte totale 
ou 

partielle 

Usage (*) 
Régime 

d’occupation 
(**) 

1      
2      
3      

 

Usages 
o Périmètre jardin 
o Jardin Bas -fonds 
o Champs pâture 
o Brousses 
o Habitation 
o Autres (à préciser) 

Régime d’occupation 
o Concession 
o Propriété non titrée 
o Location) 
o Prêt occupation 
o Squatters 
o Autres (à préciser) 
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Préciser le nom et prénom du propriétaire dans les cas de location ou prêt : 
 
Bâtiments 
Identifier tous les bâtiments occupés et ou utilisés par le ménage avec le chef de ménage sur 
la base du tableau ci-dessous 
Puis visiter les bâtiments et remplir une FICHE BATIMENT pour chaque bâtiment 
potentiellement affecté 
Liste des bâtiments utilisés et/ou occupés par le ménage -inclure les bâtiments loués à d'autres 

 
 Localisation Potentiellement 

affecté (Oui ou 
Non) 

Nature et 
Usage 

Superficie en 
m2 

Régime 
d’occupation 

1      
2      
3      

 

Cheptel 
Composition du Cheptel et nombre 

o Bovin 
o Porcs 
o Petit ruminant 
o Volaille 
o Ovins 
o Autres 

Arbres fruitiers 
Espèce et nombre 

o Manguier 
o Palmier 
o Papayer 
o Avocatier 
o Oranger 
o Safoutier 
o Manioc feuilles (pieds) 
o Autres (à préciser) 

 
Autres biens (à préciser) 
 
SECTION 5- Préférence en termes de recasement 
Dans l'hypothèse où le Projet nécessiterait votre déplacement (personnes vivants hors des 
camps) ou votre réinstallation de votre ville ou village d’origine (personnes vivants dans les 
camps), quels sont vos souhaits sur les points suivants (poser les questions sous forme 
ouverte, ne suggérer les réponses que si la personne demeure sans réponse): 

o Lieu d'installation: à .................................... (Lieu actuel d'habitation) 
o Ailleurs (à préciser) 
o Activité après réinstallation: 
o Conditions de réinstallation: 

O Maison d'habitation : préférez 
- vous reconstruire votre maison d'habitation par vous 
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- même ou la reconstruction par le projet; 
O Terrains: Conditions prioritaires que doivent remplir les terrains de réinstallation; 
O Assistance complémentaire (formation, assistance en nature, autre); 

 
2- FICHE PARCELLE 

N° cadastral de la parcelle : 
Région : 
Département : 
Commune : 
Date : 
Contrôlée par : 
Région : 
Département : 
Commune: 
Chefferie : 
Quartier : 
Nom du Chef de ménage : 

 
Section 1-Croquis, mesures et coordonnées GPS 

Reporter les dimensions caractéristiques en mètres 
-Indiquer la position des bâtiments et de quelques autres points caractéristiques 

 
Section 2-Informations sur les occupants 

 
 Nom, Prénom Adresse N° de recensement 
Propriétaire    
Occupant    

 
Régime de la terre 

o Concession 
o Propriété non titrée 
o Location 
o Squatter 
o Prêt occupation 
o Autres (à préciser) 

Section 3-Destination et utilisation 
Vocation 

o Périmètre jardin 
o Cultures Pérennes 
o Cultures Annuelles 
o Jardin Bas -fonds 
o Champs pâture 
o Brousses 

Section 4 -Biens Immeubles sur la Parcelle 
o Bâtiment: Fiche bâtiment n° : 
o Bâtiment: Fiche bâtiment n°: 
o Bâtiment: Fiche bâtiment n° : 
o Bâtiment: Fiche bâtiment n° : 

Autres structures (puits, abris temporaires, latrines, douches, cuisine, hangars, clôture, 
tombeaux, autres) 
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3- FICHE BATIMENT 
Date : 
Région : 
Département : 
Commune : 
N° de la parcelle : 
Nom du Chef de ménage : 

 
Section 1-Croquis, mesures et coordonnées GPS 
Reporter les dimensions caractéristiques en mètres 
-Indiquer la position des bâtiments et de quelques autres points caractéristiques 

 
Statut de la PAP Nom, Prénom Adresse N° de 

recensement 
Propriétaire / Occupant    
Propriétaire non 
Occupant 

   

Occupant 
non-

 

   

Occupants irréguliers    
Le propriétaire a-t-il construit le bâtiment lui-même ? Oui/non :.................. 

 
Vocation initiale du bâtiment 

o Habitation 
o Annexe Habitation 
o Bâtiment pour activité 
o Bâtiment d’exploitation agricole ou élevage 
o Autres à préciser 

Utilisation effective 
o Concession 
o Propriété non titrée (coutumière) 
o Location (paiement loyer en espèces) 
o Métayage (paiement loyer en nature) 
o Occupation 
o Sans autorisation 

Section 2-Description et État 
État général 

o Neuf ou quasi neuf 
o Bon 
o Utilisable mais 
o Médiocre 
o Non utilisable et réparable 
o En ruine 
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 Matériaux État Observations 
éventuelles sur l'état 

des différentes 
parties du 

Sol    
Murs    
Toiture    
Ouvertures (portes et 
fenêtres) 

   

Autre (à préciser)    
 

Typologie matériaux à utiliser: 
o Sol: Terre battue / Ciment / Carrelage / Pas encore 
o Murs: Torchis / Briques de terre / Briques de terre enduit ciment / Briques de ciment / 

Briques de ciment enduit ciment / Autre 
o Toit: Paille / Tôle / Tuiles / Tôles & plafonds / Pas de toit 
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ANNEXE 7 : FICHE DE PLAINTE  
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1. Information générale sur la plainte   

Reçue par : _________________________________________ Date de réception : ________________Heure : 
________    No : ____________ 
 
 

2. Information sur le plaignant ou son/sa représentant/ e 
 
 Anonyme  Lui-même   Parent   Autre (à préciser)  
Mme   M   
Prénom et Nom  : 
Adresse : 
Numéro pièce d’identification (CNI, Passeport ou autre à préciser) :  
Tél. maison : Tél. travail : 

  Cellulaire : Email : 
 

 
3. Détails des objets de plaintes         voir feuille en annexe 

 
 Sous-évaluation des pertes 
et/ou Indemnisation  Dommages liés aux travaux   Autre (à préciser) 
 Éligibilité à l’assistance ou la 
restauration des moyens de 
subsistance   

 Omissions liées au recensement  

   
 
Degré d’urgence de la plainte :    Prioritaire    modéré   faible 
 
 

4. Description de la plainte  
 

 
 
 
 

 
 

5. Attentes du plaignant 
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6. Analyse de la recevabilité de la plainte  
 
   Plainte recevable pour traitement     Plainte non recevable 
Motifs si non retenus :   
 
 
Avis verbal     ou écrit      transmis au plaignant énonçant les motifs de l’irrecevabilité de sa 
plainte          date :  

 
 

7. Stratégie d’examen de la plainte : désignation d’un ou des entités de résolution de 
la plainte   

 
Le ou les entités de résolution 
:_______________________________________________________________________ 
(Faire l’historique du dossier et des plaintes) 
Plan et stratégie du traitement 
__________________________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________ 
___________________________________________________________________________________ 

 
8. Accusé de réception transmis au plaignant    
9.  
  oui   non 

 
9. Plan d’examen de la plainte (toutes les actions doivent être documentées au fur et à 

mesure)   
 

Date :  Actions prises 

 
 
 

 

Date :  Actions prises 

 
 
 

 

Date :  Actions prises 
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10. Communication du résultat de l’examen et de la résolution de la plainte     

 
 
 
 
Mesures correctives proposées (Plan de régularisation) :    oui     non 
Communication du résultat de l’examen de la plainte :    oui     non 
 

       

 

 
 
 

 
11. Consentement du plaignant     

 
Le plaignant est consentant sur la mesure proposée :       oui        non 
 
Signature du plaignant :  
 
 
 

12. Suivi er règlement de la plainte     
 
Description : 
 
 
 
Responsable : 
 
 
Date de réalisation : 
 

 
 Fermeture du dossier ou a 
 
Date de fermeture : 
Présentation au conseil d’administration le   
Signature du responsable :  

 
Documents annexes à la plainte :  

• PV de constat avec Photos 
• Liste de présence des personnes ayant participé à la résolution avec signature 
• Tout autre document pertinent  
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ANNEXE 8 : Fiche d’évaluation d’éligibilité 
- donation volontaire  

 
 

 
 
 
 
  



35  

DONATION VOLONTAIRE DE TERRES 
FICHE D’EVALUATION D’ELIGIBILITE 

 
NOM DU PROJET 
Nom / titre / entité de la personne chargée de l’évaluation et de l’examen préalable du site : 
 
[Pour des questions techniques, l’appui du Projet sera nécessaire ; par exemple pour produire les cartes de localisation et faire le calcul 

des superficies…] 
 
1. Date de l’évaluation :  

2. Nom de la Région / Commune [à modifier en fonction des divisions administratives du 
pays]: 

3. Description du sous-projet [en fonction du projet] : 

4. Des sites alternatifs pour les sous-projets ont-ils été envisagés ? [Petite description 
pour justifier le recours à la donation volontaire de terres] 

5. A qui appartient la parcelle de terrain où le sous-projet va être établi ? [ Individu, 
communauté, etc.] Si le terrain appartient à un individu, procéder a #5. Sinon, procéder a #6] 

6. Détails du ménage pour propriétaire individuels  

Nom du chef du 
ménage 

 Nombre de membres 
du ménage  

 
 

Détails du ménage  

NOM et prénom Age Niveau 
d'éducation 

Activité 
économique 

Revenu 
(CFA/mois) 

Commentaires  
[Noter des particularités par 
individu tels que des 
conditions de vulnérabilités] 
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7. Détails propriétaire communautaire ou autre  

• Nom de la communauté  
• Responsables des droits de terre/chef coutumier/chef de terre/chef de village 
• Nom(s) des interlocuteur(s) pour cette donation  
• Combien de familles utilisent ce terrain actuellement ? [développer un tableau 

détaillé pour présenter les familles, au même niveau de détail que ci-dessus. A 
présenter en annexe] 

8. Carte de localisation du terrain [de préférence sur une base de Google Earth], 
accompagnée par les documents légaux titre foncier/assermentation/note de chef de 
village/document de reconnaissance du terrain donné par une autorité local…), et à présenter 
en annexe 

 
9. A quoi sert actuellement le terrain ? [Donner une brève description de l’utilisation du 

terrain au moment de l’évaluation] 

10. Superficie du terrain [une estimation suffira] 

11. Quel est la superficie du terrain qui sera donnée au projet ? [Assurer que cet aspect est 
aussi présenté sur la carte de localisation]  

12. La partie du terrain qui serait donnée au projet représente quel pourcentage du 
terrain possédé par le propriétaire ?  

13. Est-ce que des personnes/ménages risquent de perdre leurs moyens de subsistance 
en raison de la donation ? 

OUI   NON   

[Si oui, merci de préciser] 

14. Est-ce que le terrain nécessaire pour le sous-projet engendrera le déplacement de 
quelqu’un ? 

OUI   NON   

15. Est-ce qu´il y a d’autres personnes qui réclament la propriété de cette parcelle ?  

OUI   NON   

16. Est-ce que la mise en œuvre du projet empêchera l’accès de personnes à des 
moyens de subsistances tels que des arbres, fruits, plantes ou d’autres ressources 
naturelles dont ils dépendent ? 

OUI   NON   
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17. Est-ce que les personnes, les groupes ou les communautés potentiellement affectés 
sont consultés et informés de leurs droits, y compris de la disponibilité du 
mécanisme de gestion des plaintes ?  

OUI   NON   

[Si oui, veuillez indiquer la date des consultations et donner les détails en annexe à cette fiche] 

[Si non, veuillez indiquer pourquoi des consultations n’ont pas été tenues] 

 

18. Est-ce que les personnes, les groupes ou les communautés potentiellement affectés 
sont informés qu’ils ont la possibilité de refuser de donner leurs terres ? 

OUI   NON   

 

[Si oui, veuillez indiquer le ou les moyens par lesquels ces informations leur ont été livrées] 

19. Est-ce que les personnes, les groupes ou les communautés potentiellement affectés 
ont subi une influence ou une pression d’un tiers en vue de consentir à une 
donation de leurs terres ? 

OUI   NON   

[Si oui, veuillez indiquer le ou les personnes physiques ou morales qui les ont influencé] 

 

20. Est-ce que les termes et les conditions du transfert sont connus par toutes les 
parties prenantes clés (y inclut la mairie et les autorités locales, les utilisateurs ou 
occupants dans le cas des terres communautaires) ?  

OUI   NON   

[Si oui, veuillez indiquer les noms et donner les détails en annexe à cette fiche] 

[Si non, veuillez indiquer pourquoi ces termes et conditions n’ont pas été donnés] 

21. Est-ce que le donateur(trice) bénéficiera directement du projet ?  

OUI   NON   

[Quoi qu’il en soit la réponse, donner une brève description avec des détails en annexe, le cas 
échéant] 

22. Pour les terrains communautaires, est-ce que les occupants/utilisateurs du terrain 
ont donné leur consentement ?  
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OUI   NON   

Veuillez donner des détails en annexe   
→ Si toute s les ré ponses aux questions 12 à 15 sont « Non » et toutes les réponses aux questions 16 
à 20 sont  
« Oui) » la par ce lle pe ut être l’obje t d´une donation volontaire, selon la NES 5 de la Banque Mondiale.  

 

23. Autres observations d’importance, si nécessaire ? 
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ANNEXES  
 

• Carte de localisation de terrain  
• Informations sur les propriétaires pour terrains communaux, y compris les utilisateurs 

ou occupants  
• Titre foncier ou autre document reconnu au niveau national  
• La lettre de donation avec les noms, titres, coordonnées et signatures : (i) du 

propriétaire de la parcelle ; (ii) d’un représentant de l’autorité locale selon le contexte 
national (niveau régional, départemental, préfecture, district, local, etc.) ; et (iii) d’un 
témoin (ex. un notable, un représentant de la commune, etc.). Dans le cadre de 
terres communales, celle-ci devrait inclure les utilisateurs occupants du terrain  

• Détails de consultations tenues avec photos, compte rendu  
• Etc…….  
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ANNEXE 9 : Compte rendus et procès-
verbaux des consultations et liste des 

personnes rencontrées  
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Comptes rendus des consultations avec les autorités publiques et administratives de la région de Kolda 

Points 
discutés Avis sur le projet Préoccupations et 

craintes 

Groupes 
défavorisés 

ou 
vulnérables 

Suggestions et 
recommandations 

Besoin en 
renforcement 
de capacités 

Élément de mobilisation et d’engagement 

Besoin 
linguistique 

Moyen de 
notification 

Méthode de 
consultation 

• Perception 
sur le projet 

• Préoccupati
on et 
craintes 

• Problématiq
ue de 
l’expropriati
on et de la 
réinstallatio
n 
(expérience
s vécues, 
leçons à 
retenir pour 
le PDEC) ; 

• Les 
individus ou 
groupes 
vulnérables 
; 

• Besoins en 
renforceme
nt de 
capacités ; 
 

• Moyen de 
notification 
et de 
consultation 
sur le projet 
 

Un projet 
intéressant qui 
comporte des 
aspects qu’il 
partage avec 
d’autres projets tels 
que les 
infrastructures 
poste-récolte, les 
pistes de 
productions etc. 
C’est un projet très 
intéressant. Il y 
aura moins d’impact 
de réinstallation s’il 
s’agit de 
réhabilitation de 
pistes uniquement. 
S’il s’agit par contre 
de contre de 
nouvelles pistes 
alors là les impacts 
de réinstallation 
risquent d’être 
importants surtout 
par rapport aux 
champs de culture. 

• Risques 
d’occupation des 
potentiels sites 
du PDEC par les 
populations ; 

• Le ciblage 
préalable des 
sites potentiels 
d’intervention du 
projet ; 

 
 
 

•  

• Se rapprocher de 
la commission 
départementale 
de recensement 
et d’évaluation 
des impenses 
(CDREI) pour les 
besoins 
d’évaluation des 
pertes 
potentielles de 
biens et 
d’indemnisation ; 

• Capitaliser les 
expériences 
antérieures 
d’autres projets 
et créer de 
l’originalité avec 
le PDEC ; 

• Privilégier 
l’approche 
consultative sur 
les choix du 
projet ; 

 

• Renforcer 
les 
capacités 
des 
membres 
de la CDREI 
sur la 
politique et 
les 
procédures 
de la 
Banque 
Mondiale en 
matière de 
réinstallatio
n 

• Établir 
une 
communic
ation de 
l’institutio
n avec le 
projet en 
français ; 

• Une 
saisine 
par voie 
épistolai
re : une 
correspo
ndance 
écrite, 
signée 
et 
cacheté
e sous 
forme 
de 
courrier 
physiqu
e et par 
email et 
appeler 
derrière, 
par 
téléphon
e, pour 
informer 
de la 
transmis
sion du 
courrier 
en 
question 

 
• Atelier de 

consultati
on en 
particulier 
avec les 
services 
technique
s 
interpelés 
par les 
actions du 
projet ; 

 
 

 

• Perception 
sur le projet 

• Préoccupati
on et 
craintes 

• Problématiq
ue de 

Un projet très 
intéressant du point 
de vue de ces cibles 
visées (les femmes 
et les jeunes) mais 
similaire à beaucoup 
d’autres projets tel 

 
• La vulnérabilité 

des communes  
situées aux 
lisières des 
frontières avec 
les deux guinées 

• Toute la 
populati
on de la 
région 
de Kolda 
est 
vulnérab

• Favoriser la 
dotation en 
matériels 
agricoles aux 
jeunes et aux 
femmes qui sont 
très dynamiques 

• Renforcer 
les 
capacités 
des 
membres 
de la CDREI 
sur la 

• Établir 
une 
communic
ation de 
l’institutio
n avec le 

• Utiliser 
les 
courriers 
électroni
ques 
(mail) et 
le 

• CRD de 
partage, 
de 
consultati
on ; 

• Favoriser 
le contact 
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Points 
discutés Avis sur le projet Préoccupations et 

craintes 

Groupes 
défavorisés 

ou 
vulnérables 

Suggestions et 
recommandations 

Besoin en 
renforcement 
de capacités 

Élément de mobilisation et d’engagement 

Besoin 
linguistique 

Moyen de 
notification 

Méthode de 
consultation 

l’expropriati
on et de la 
réinstallatio
n 
(expérience
s vécues, 
leçons à 
retenir pour 
le PDEC) 

• Les 
individus ou 
groupes 
vulnérables  

• Moyen de 
notification 
et de 
consultation 
sur le projet 

• Suggestions 
et 
recommand
ations 

que le PADER. Le 
PDEC permettra aux  
jeunes et aux 
femmes qui sont 
bien organisés et 
très actifs dans les 
activités socio-
économiques en 
général et dans le 
domaine de 
l’agriculture en 
particulier de 
pouvoir développer 
leurs activités. 

et la 
Gambie (Linkérin
g, Paroumba, 
Wassadou, 
Pakour et Néma 
Taba), ces 
communes sont 
enclavées, 
accèdent 
difficilement à 
l’eau potable,  
dépourvues 
d’infrastructures 
de base et 
d’emplois pour 
les jeunes qui se 
retournent 
souvent vers 
l’immigration 
clandestine 

 

le à 
cause 
de la 
pauvreté 
par 
laquelle 
elle est 
frappée 
mais 
particuli
èrement 
les 
commun
es 
lisières 
des 
frontière
s avec 
les deux 
guinées 
et la 
Gambie  

dans les activités 
socio-
économiques et 
sont bien 
organisés ; 
 

• Prendre contact 
avec d’autres 
projets 
intervenant dans 
la région tel que 
« Projet Tier - 
Sud Baydaré » 
particulièrement 
pour les 
questions 
foncières ; 

 
• Prendre en 

compte les 
jeunes et les 
femmes des 
communes 
frontalières 
exposés à 
beaucoup de 
difficultés ; 

 
 

politique et 
les 
procédures 
de la 
Banque 
Mondiale en 
matière de 
réinstallatio
n et en 
gestion 
environnem
entale ; 

projet en 
français ; 

Courrier 
écrit en 
français, 
signé et 
cacheté 
par le 
projet ; 

• Utiliser 
le 
tréphon
e pour 
informer 
des 
courriers 
envoyés 
et 
s’assurer 
de leur 
réceptio
n 

direct 
entre le 
projet et 
les parties 
prenante 
(réunion 
autour 
d’une 
table) en 
matière 
de 
consultati
on ; 
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Comptes rendus des consultations avec les autorités territoriales de la région de Kolda 

Points discutés Avis sur le projet Préoccupations et 
craintes 

Groupes 
défavorisés 

ou 
vulnérables 

Suggestions et 
recommandations 

Besoin en 
renforcemen

t de 
capacités 

Élément de mobilisation et d’engagement 

Besoin 
linguistique 

Moyen de 
notification 

Méthode de 
consultation 

• Perception 
sur le PDEC ; 

• Les 
préoccupation
s et craintes 
vis-à-vis du 
PDEC ; 

• La 
problématiqu
e de l’accès 
au foncier 
(disponibilité 
foncière, les 
procédures 
d’attribution, 
les 
contraintes 
etc.) 

• Les individus 
ou groupes 
vulnérables : 

• Besoins en 
renforcement 
de capacités ; 

• Les moyens 
de 
notification et 
de 
consultation ; 

Le PDEC est en 
phase avec la 
commune. Certes la 
commune de Kolda 
étouffe au plan 
foncier mais l’espoir 
est permis avec les 
communes voisines 
telles que Sarah 
Bidji et Dioulacolon 
qui disposent 
encore de réserves 
foncières à mettre à 
la disposition de la 
commune de Kolda. 
La procédure 
d’acquisition 
foncière se résume 
à saisir la 
municipalité qui 
réunit le conseil, 
délibère et soumet 
ladite délibération 
au sous-préfet au 
préfet ou au 
Gouverneur selon 
l’étendue de 
l’assiette foncière 
demandé pour 
approbation. 
 
 
 

• L’indemnisation 
à tout va 
comme avec le 
MCA sur le pont 
de Kolda :  

• La variation des 
barèmes 
d’indemnisation 
d’un endroit à 
un autre, 
source de 
frustration des 
PAP, 

• Les 
femmes 
et les 
jeunes 
constitu
ent les 
couches 
les plus 
vulnérab
les 

• Il faut très tôt 
formuler les 
besoins en 
acquisition de terre 
pour une meilleure 
prise en charge ; 

• Eviter les mesures 
d’indemnisation 
généralisées qui 
inclus même les 
non-détenteurs de 
titres cela 
complique la 
réinstallation ; 

• Favoriser autant 
que possible 
l’harmonisation des 
barèmes 
d’évaluation des 
impenses ; 

 

• Politique 
environne
mentale 
et sociale 
(gestion 
environne
mentale 
et sociale, 
réinstallati
on) 

• Établir 
une 
communic
ation de 
l’institutio
n avec le 
projet en 
français ; 

• Courrier 
écrit en 
français, 
signé et 
cacheté 
par le 
projet 

• Réunion, 
forum ou 
atelier de 
consultati
on 

• Perception 
sur le PDEC ; 

• Les 
préoccupation
s et craintes 

Nous sommes une 
commune rurale au 
carrefour de trois(3) 
pays, les deux 
Guinées et la 
Gambie. Nous 

 
 

• Certes les 
terres agricoles 
sont de plus en 
plus menacées 

• Les 
populati
ons 
bassari 
une 
catégori

• Mettre l’accent sur 
la formation des 
organisations en 
technique agricole, 
en élevage, en 

• Renforce
ment de 
capacités 
en 
nouvelles 
technique

• Établir 
une 
communic
ation de 
l’institutio
n avec le 

• Courrier 
écrit en 
français, 
signé et 
cacheté 

• Réunion, 
forum ou 
atelier de 
consultati
on 
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Points discutés Avis sur le projet Préoccupations et 
craintes 

Groupes 
défavorisés 

ou 
vulnérables 

Suggestions et 
recommandations 

Besoin en 
renforcemen

t de 
capacités 

Élément de mobilisation et d’engagement 

Besoin 
linguistique 

Moyen de 
notification 

Méthode de 
consultation 

vis-à-vis du 
PDEC ; 

• La 
problématiqu
e de l’accès 
au foncier 
(disponibilité 
foncière, les 
procédures 
d’attribution, 
les 
contraintes 
etc.) 

• Les individus 
ou groupes 
vulnérables : 

• Besoins en 
renforcement 
de capacités ; 

• Les moyens 
de 
notification et 
de 
consultation ; 

vivons de 
l’agriculture. Nous 
avons pu bénéficier 
du PPDC, nous 
avons acquis un 
magasin de 
stockage. La 
procédure 
d’acquisition de 
terre est bien 
maitrisée. La 
commune est 
disposée à 
accompagner les 
PDEC qui est un 
excellent projet. 

par l’avancée 
des habitations 
mais la 
commune a des 
réserves 
foncières qui lui 
permettent 
d’accueillir les 
futures 
infrastructures 
du PDEC sans 
aucun 
problème ; 
 

• Risque 
d’absence de 
suivi dans la 
mise en 
œuvre ; 

e 
ethnique 
qui vit 
repliée 
sur elle-
même e
t ; 
 

• Les 
Kogniag
ui ; 

embauche et en 
artisanat ; 
 

• Veiller à 
l’accompagnement, 
à l’encadrement et 
au suivi des 
activités financées 
dans le cadre du 
projet ; 

s 
d’informat
ion et de 
communic
ation(INTI
C) ; 

• Formation 
en gestion 
environne
mentale 
et en 
politique 
de 
réinstallati
on de la 
Banque 
mondiale ; 

projet en 
français ; 

par le 
projet 
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Comptes rendus des consultations avec les services techniques régionaux de Kolda 

Points discutés  
 

Avis exprimé 
 

• Avis sur le projet Projet favorable à l’éclosion du secteur de l’élevage, à travers, notamment la possibilité de faire de l’élevage intensif mais également en 
favorisant l’acheminement  des produits dans des marchés lointains. 

• Préoccupations et craintes 
• Que les services techniques ne soient pas impliqués dans le processus de mise en œuvre du projet. 
• Que la CDREI ne soit pas impliquée dans les opérations de réinstallation  

 
 

• Groupes défavorisés ou 
vulnérables • La vulnérabilité est situation la mieux partagée par les populations des zones rurales de Kolda. 

• Suggestions et 
recommandations 

• Assurer un accompagnement social pour les femmes et les jeunes. 
• Accorder une attention particulière à la communication, à la visibilité et à l’implication des acteurs à la base dans le cadre du projet. 
• S’accorder avec la CDREI sur les barèmes et les méthodes d’évaluation des pertes induites par la réinstallation 
 

• Besoin en renforcement de 
capacités 

• Renforcement de capacités en gestion environnementale et sociale 
• Formation de la CDREI sur la NES n°5 de la Banque mondiale  
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Comptes rendus des consultations avec les autorités publiques et administratives de la région de Sédhiou 

Points discutés Avis sur le 
projet 

Préoccupations et 
craintes 

Groupes 
défavorisés 

ou 
vulnérables 

Suggestions et 
recommandations 

Besoin en 
renforcement 
de capacités 

Élément de mobilisation et d’engagement 

Besoin 
linguistique 

Moyen de 
notification 

Méthode de 
consultation 

• Perception sur le 
projet 

• Préoccupation et 
craintes 

• Problématique de 
l’expropriation et de la 
réinstallation 
(expériences vécues, 
leçons à retenir pour 
le PDEC) ; 

• Les individus ou 
groupes vulnérables ; 

• Besoins en 
renforcement de 
capacités ; 
 

• Moyen de notification 
et de consultation sur 
le projet 
 

Le PDEC est le 
bienvenu, il sera 
bien accueilli car il 
aidera Sédhiou à 
sortir de l’ornière. 

 
• Le déficit 

d’engagement 
des 
populations 
dans les 
activités de 
développemen
t ; 

• Absence d’une 
exploitation 
efficiente des 
ressources 
locales ; 

• Sédhiou, une 
région de 
départ pour 
l’immigration ; 

• Manque de 
coordination 
entre la CDREI 
et le PDEC sur 
la 
réinstallation 

• La 
populati
on d’une 
manière 
générale
 ; 

• Mettre 
l’accent sur 
la 
mobilisation 
des jeunes 
et des 
femmes 
autour des 
activités 
socio-
économiques 
de 
développem
ent ; 

• Mettre 
l’accent sur 
une 
exploitation 
efficiente 
des 
ressources 
locales ; 

• Aider à lutter 
contre la 
tendance à 
l’immigration
 ; 

• Prendre 
toujours 
l’attache   de
s autorités 
publiques ; 

• Renforcer 
les 
capacités de 
l’administrat
ion en 
matière de 
gestion 
environnem
entale et 
sociale et 
en 
réinstallatio
n selon les 
procédures 
de la 
Banque 
mondiale 

• Établir 
une 
communic
ation de 
l’institutio
n avec le 
projet en 
français ; 

• Établir 
des 
correspo
ndances 
écrites 
adressé
e au 
gouvern
eur 

• Réunion 
en 
présentiell
e au sein 
de  
l’institutio
n ou 
ailleurs (vi
rtuelle au 
besoin) 

• Organisati
on 
d’atelier 
de 
partage 
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Comptes rendus des consultations avec les autorités territoriales de la région de Sédhiou 

Points discutés Avis sur le projet Préoccupations et 
craintes 

Groupes 
défavorisés 

ou 
vulnérables 

Suggestions et 
recommandations 

Besoin en 
renforcement 
de capacités 

Élément de mobilisation et d’engagement 

Besoin 
linguistique 

Moyen de 
notification 

Méthode de 
consultation 

• Perception 
sur le PDEC ; 

• Les 
préoccupation
s et craintes 
vis-à-vis du 
PDEC ; 

• La 
problématiqu
e de l’accès 
au foncier 
(disponibilité 
foncière, les 
procédures 
d’attribution, 
les 
contraintes 
etc.) 

• Les individus 
ou groupes 
vulnérables : 

• Besoins en 
renforcement 
de capacités ; 

• Les moyens 
de 
notification et 
de 
consultation ; 

 
 
 

Projet très pertinent 
qui va permettre à 
la base de ressentir 
les effets positifs de 
la croissance. Le 
PDEC est très 
pertinent pour la  
population de 
Sédhiou qui est 
majoritairement  
constituée 
d’agriculteurs et la 
région de Sédhiou 
qui regorge de 
beaucoup de 
ressources sous 
exploitées. 

• Le 
développement 
du secteur de 
l’agriculture qui 
emploie plus de 
femmes ; 

• Système de 
maitrise de 
l’eau très 
vétuste ; 

• Déficit de 
forages dans 
les villages ; 

• L’accès à l’eau 
potable des 
populations 
périurbaines de 
Sédhiou ; 

• La 
réhabilitation 
de l’axe 
Sédhiou – 
Boudié – 
Samine – 
Yangajunda – 
Nguindir ; 

• Manque 
d’accompagne
ment et de 
suivi du projet ; 

• Les 
foyers 
qui ne 
dépende
nt que 
de 
l’agricult
ure et 
de 
l’élevage 
pour 
vivre ; 

• Les 
ménage
s tenus 
par des 
femmes 
veuves 
sans 
revenu 
ni 
soutien ; 

• Mettre l’accent 
sur l’agriculture 
qui engage 
beaucoup plus de 
femmes ; 
 

• Prendre en 
compte le 
développement 
du secteur de 
l’anacarde qui 
peut beaucoup 
aider à 
l’amélioration des 
conditions de vie 
des populations ; 

 
• Aider à la 

maîtrise de l’eau 
dans les 
périmètres 
agricoles et 
maraîchers ; 

 
• Aider à la 

réhabilitation des 
axes routiers 
urbains et 
périurbains de 
Sédhiou ; 

•  

• Renforceme
nt de 
capacité en 
planification
 ; 

• Renforceme
nt de 
capacités 
des élus sur 
la loi sur les 
collectivités 
locales ; 

•  La gestion 
du foncier  

• La gestion 
de l’état 
civil ; 

•  

• Utiliser le 
français 
pour 
informer 
et 
communiq
uer dans 
le cadre 
du projet 

• Utiliser 
des 
correspo
ndances 
écrites 
et des 
emails 

• Organiser 
des 
ateliers de 
partage 
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Comptes rendus des consultations avec les services techniques régionaux de Sédhiou 

Points discutés  
 

Avis exprimé 
 

• Avis sur le projet 
L’aménagement de pistes de production en zone rurale ne peut avoir qu’un impact positif sur la vie au quotidien des populations des 
espaces concernés, donc, le PDEC est un bon programme de développement, surtout qu’au-delà de certaines voies rurales à construire, le 
projet comporte un volet aménagement agricole en plus de la mise en place de fermes dédiées à l’élevage intensif 

• Préoccupations et craintes 
• Que les services techniques ne soient pas impliqués dans le processus de mise en œuvre du projet. 
• Que le projet soit la cause de pollutions des eaux, des ressources fourragères et donc vecteur de maladies pour les animaux. 
• Que la CDREI ne soit pas impliquée dans les opérations de réinstallation 

• Groupes défavorisés ou 
vulnérables • La vulnérabilité est situation la mieux partagée par les populations des zones rurales de Sédhiou. 

• Suggestions et 
recommandations 

• Prendre en compte la préoccupation des éleveurs dans la conception et la mise en œuvre du projet. 
• Associer les services techniques dans le renforcement des capacités des populations bénéficiaires des aménagements agricoles et 

des petits programmes d’élevage prévus dans le cadre du PDEC. 
• Mettre en place des parcs à vaccination pour le bétail avec un dispositif efficient de conservation des vaccins.  
• Prévoir des infrastructures pour accompagner l’élevage (ex : forages + abreuvoirs) 
• Accompagner les éleveurs à avoir des fermes agricoles (avec de petits ruminants). 
• Réhabiliter et équiper les postes vétérinaires situés dans les zones bénéficiaires du projet. 
• Mise en place de magasins de stockage et formation des populations bénéficiaires. 
• Suivre les procédures nationales en matière d’évaluation des impenses et des indemnisations  

• Besoin en renforcement 
de capacités • Procéder au renforcement de capacités par rapport aux principes du projet afin de mieux répondre aux attentes. 
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Comptes rendus des consultations avec les autorités publiques et administratives de la région de Ziguinchor 
Points 

discutés 
Avis sur le 

projet 
Préoccupations et 

craintes 

Groupes 
défavorisés ou 

vulnérables 
Suggestions et 

recommandations 
Besoin en 

renforcement 
de capacités 

Élément de mobilisation et d’engagement 
Besoin 

linguistique 
Moyen de 

notification 
Méthode de 
consultation 

• Perception 
sur le projet 

• Préoccupati
on et 
craintes 

• Problématiq
ue de 
l’expropriati
on et de la 
réinstallatio
n 
(expérience
s vécues, 
leçons à 
retenir pour 
le PDEC) ; 

• Les 
individus ou 
groupes 
vulnérables 
; 

• Besoins en 
renforceme
nt de 
capacités ; 
 

• Moyen de 
notification 
et de 
consultation 
sur le projet 
 

Le PDEC est une 
bonne initiative 
car la Casamance 
en a besoin. 

• L’implication de 
tous les acteurs ; 

• L’implication de 
l’administration 
au niveau 
arrondissement 
(sous-
préfecture) ; 

• L’information et 
la sensibilisation ; 

• Une bonne 
méthode de 
consultation et 
d’implication des 
parties prenantes 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

•  

• Veiller à une 
bonne 
implication de 
tous les 
acteurs ; 

 
• S’approcher de 

l’administration 
au niveau 
arrondissement 
(sous-
préfecture) pou
r plus 
d’information ; 

• Mettre l’accent 
sur 
l’information et 
la 
sensibilisation ; 

• Mettre en place 
une bonne 
méthode de 
consultation et 
d’implication 
des parties 
prenantes 

•  

• Établir 
une 
communic
ation de 
l’institutio
n avec le 
projet en 
français ; 

• Établir 
des 
correspo
ndances 
écrites 
adresser 
à 
l’autorité 
hiérarchi
que, le 
gouvern
eur 

• Organisati
on 
d’atelier 
de 
partage 
avec les 
différents 
acteurs 

• Perception 
sur le projet 

• Préoccupati
on et 
craintes 

• Problématiq
ue de 
l’expropriati

Le PDEC est 
forcément le 
bienvenu car les 
populations 
étaient restées sur 
leur faim avec la 
fin du PPDC. 

 
• Les lourdeurs 

dans le processus 
de décaissement 
des fonds du 
projet ; 

• La plupart 
des 
populations 
est 
vulnérables, 
les jeunes 
et les 

 
• Veiller à 

l’allégement du 
processus de 
décaissement 
des fonds du 
projet ; 

• L’administra
tion n’exige 
rien, c’est 
au  projet 
de voir ; 

• Établir 
une 
communic
ation de 
l’institutio
n avec le 
projet en 
français ; 

• Établir 
des 
correspo
ndances 
écrites 
adressé
e au 

• Organisati
on 
d’atelier 
de 
partage  
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Points 
discutés 

Avis sur le 
projet 

Préoccupations et 
craintes 

Groupes 
défavorisés ou 

vulnérables 
Suggestions et 

recommandations 
Besoin en 

renforcement 
de capacités 

Élément de mobilisation et d’engagement 
Besoin 

linguistique 
Moyen de 

notification 
Méthode de 
consultation 

on et de la 
réinstallatio
n 
(expérience
s vécues, 
leçons à 
retenir pour 
le PDEC) 

• Moyen de 
notification 
et de 
consultation 
sur le projet 

• Suggestions 
et 
recommand
ations 

• L’évaluation du 
projet après la 
mise en œuvre ; 

• La pérennisation 
des acquis du 
projet ; 

• Le ciblage des 
zones pertinentes 
où le besoin se 
fait sentir ; 

• L’équité dans 
l’accès aux 
avantages du 
projet ; 

• Les mauvaises 
entreprises qui 
réalisent de 
mauvaises 
infrastructures ; 

 

femmes en 
particulier ; 

• Procéder à 
l’évaluation du 
projet après sa 
mise en 
œuvre ; 

• Mettre l’accent 
sur la 
pérennisation 
des acquis du 
projet ; 

• Cibler les zones 
pertinentes où 
le besoin se fait 
sentir ; 

• Veiller à l’équité 
dans l’accès 
aux avantages 
du projet ; 

• Veiller au choix 
de bonnes 
entreprises 
pour la 
réalisation des 
ouvrages ; 

gouvern
eur 
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Comptes rendus des consultations avec les autorités territoriales de la région de Ziguinchor 

Points discutés Avis sur le projet Préoccupations et 
craintes 

Groupes 
défavorisés 

ou 
vulnérables 

Suggestions et 
recommandations 

Besoin en 
renforcemen

t de 
capacités 

Élément de mobilisation et d’engagement 

Besoin 
linguistique 

Moyen de 
notification 

Méthode de 
consultation 

• Perception 
sur le PDEC ; 

• Les 
préoccupation
s et craintes 
vis-à-vis du 
PDEC ; 

• La 
problématiqu
e de l’accès 
au foncier 
(disponibilité 
foncière, les 
procédures 
d’attribution, 
les 
contraintes 
etc.) 

• Les individus 
ou groupes 
vulnérables : 

• Besoins en 
renforcement 
de capacités ; 

• Les moyens 
de 
notification et 
de 
consultation ; 

 
 
 

L’aboutissement du 
PDEC sera une 
source de bonheur 
pour les 
populations. Nous 
nous réjouissons du 
PPDC rien que pour 
la réhabilitation des 
pistes et autres 
ouvrages de 
franchissement et 
des infrastructures 
agricoles. Cela 
même si certaines 
sont encore en 
cours ou à l’arrêt. 

• La prise en 
compte des 
populations 
insulaires ;  

• Le suivi et 
l’évaluation du 
projet ; 

• L’implication 
effective de la 
commune dans 
la préparation 
et la mise en 
œuvre du 
projet ;  

• La contrainte 
de l’accès à 
l’espace et à 
leur 
équipement 
(zones dédiées 
à l’artisanat, à 
l’agriculture, au 
commerce 
etc.) ; 

 

• Les 
populati
ons 
jeunes 
et les 
femmes 
; 

•  La prise 
en 
compte 
des 
populati
ons 
insulaire
s ;  
 

• Prendre en compte 
la connectivité et la 
mobilité des 
populations 
insulaires (moyens 
de franchissement, 
pirogues et autres 
pour accéder aux 
marchés) ;  

• Effectuer un suivi 
rapproché du 
projet pendant la 
mise en œuvre et 
une évaluation 
après ; 

• L’implication 
effective de la 
commune dans la 
préparation et la 
mise en œuvre du 
projet ; 

• Créer et affecter 
des zones dédiées 
aux différents 
domaines activités 
socio-
économiques ; 

• Favoriser 
l’intercommunalité 
pour l’accès à la 
terre ; 
 

• Aider à 
l’actualisat
ion du 
plan de 
développe
ment 
communal
 ; 

• Aider la 
Mairie à 
entretenir 
les canaux 
d’évacuati
on des 
eaux 
(nettoyag
e) et à 
réhabiliter 
certaines 
de ses 
pistes 
pour la 
mobilité ; 

• Un fonds 
de 
garantie 
pour 
mieux 
appuyer 
l’institutio
n ; 

• Français  • Email et 
courrier 

• Email et 
téléphone 

• Perception 
sur le PDEC ; 

• Les 
préoccupation
s et craintes 
vis-à-vis du 
PDEC ; 

Nous avons 
souhaité que le 
PPDC continue. Le 
PDEC ne peut être 
que le bienvenu 
dans ce cadre. Le 
ciblage du projet est 

• L’information et 
la 
sensibilisation ; 
 

• L’implication de 
la mairie dans 
le processus de 

• Les 
jeunes 
et les 
femmes 
en 
général 

• Mettre l’accent sur 
l’information et la 
sensibilisation des 
acteurs de tout 
bord ; 
 

• La 
formation 
des élus 
en gestion 
foncière 
et en 
maitrise et 

• Utiliser le 
français 

• Email et 
courrier 
physiqu
e signé 
et 
cacheté 

• Atelier de 
partage 
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Points discutés Avis sur le projet Préoccupations et 
craintes 

Groupes 
défavorisés 

ou 
vulnérables 

Suggestions et 
recommandations 

Besoin en 
renforcemen

t de 
capacités 

Élément de mobilisation et d’engagement 

Besoin 
linguistique 

Moyen de 
notification 

Méthode de 
consultation 

• La 
problématiqu
e de l’accès 
au foncier 
(disponibilité 
foncière, les 
procédures 
d’attribution, 
les 
contraintes 
etc.) 

• Les individus 
ou groupes 
vulnérables : 

• Besoins en 
renforcement 
de capacités ; 

• Les moyens 
de 
notification et 
de 
consultation ; 

 
 
 
 

pertinent car ceux 
sont les jeunes et 
les femmes qui sont 
au cœur des 
activités de 
développement. 
Aussi il est évident 
que toute activité 
professionnelle tel 
que l’auto-emploi  
nécessite de la 
formation. Certes la 
commune étouffe 
foncièrement mais 
nous comptons sur 
l’intercommunalité 
qui marche bien 
entre les communes 
de Tanghory et de 
Niamone. L’accès au 
foncier n’est pas du 
tout compliqué, la 
procédure est 
simple. 

préparation et 
de mise en 
œuvre du 
projet ; 
 

• La consultation 
et l’approche 
inclusive ; 

• Veiller à 
l’implication 
effective de la 
mairie dans le 
processus de 
préparation et de 
mise en œuvre du 
projet ; 

 
 

• Maintenir et 
continuer la 
consultation et 
l’approche inclusive 
comme principe de 
gestion du projet ; 

utilisation 
des fonds 
de 
dotation 
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Comptes rendus des consultations avec les services techniques régionaux de la région de Ziguinchor 

Points discutés  
 

Avis exprimé 
 

• Avis sur le projet Le PDEC constitue une continuité par rapport au PPDC. Ce dernier projet a, certes, beaucoup de points positifs, cependant, une évaluation des résultats 
s’impose avant mise en œuvre d’un autre projet ou prolongement du programme.  

• Préoccupations et 
craintes  

• Groupes 
défavorisés ou 
vulnérables 

Les populations déplacées ou de retour récemment dans leur terroir d’origine pour cause d’insécurité sont à compter parmi les plus vulnérables. 

• Suggestions et 
recommandation
s 

• Impliquer les populations dans le choix des pistes de production à aménager et dans le suivi et la gestion des infrastructures à mettre en place. 
• Prévoir un mécanisme viable pour l’entretien régulier des pistes de production. 
• Mettre en place un système pour amoindrir les nuisances occasionnées par la poussière. 
• Mettre en place des hangars de stockage (engrais, produits phytosanitaires) 
• Former les populations dans la gestion des produits phytosanitaires. 
• Signer des protocoles viables et respectés liant le PDEC et les services techniques dont l’appui serait nécessaire dans le cadre du projet. Cet accord 

devra être basé sur un plan d’action de mise en œuvre 
• Eviter d’obstruer les voies naturelles d’écoulement des eaux de pluies. 

• Besoin en 
renforcement de 
capacités 

• Procéder au renforcement de capacités par rapport aux principes du projet afin de mieux répondre aux attentes. 

• Besoin 
linguistique 

• Établir une communication de l’institution avec le projet en français ; 
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